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AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

Présentation du projet                                                                                                              MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Stabilisation des berges de la plage Jacques-Cartier 

Initiateur de projet Ville de Québec 

Numéro de dossier 3211-02-300 

Dépôt de l’étude d’impact 2018-06-01 

Présentation du projet : Le projet de stabilisation des berges de la Plage Jacques-Cartier par la Ville de Québec est 
situé dans l’arrondissement Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge.  
 
Une étude d’avant-projet réalisée en 2012 fait état de la détérioration des berges du secteur ce qui représente une 
menace pour l’intégrité du sentier récréotouristique situé entre le pied de la falaise et la Plage Jacques-Cartier.  
 
Le parc de la Plage Jacques-Cartier est un endroit très fréquenté par les résidants de Québec. 
 
Le projet de stabilisation des berges de la Plage Jacques-Cartier vise environ 1 600 m d’intervention en berge via la 
l'aménagement de fossés gazonnés, la mise en place d’enrochements, d’enrochements végétalisés et la remise en 
forme de l’enrochement actuel. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  MAPAQ      

Direction ou secteur Direction des analyses et des politiques des pêches et de l'aquaculture 

Avis conjoint Direction régionale de l'Estuaire et des eaux intérieures 

Région  03 - Capitale Nationale 

 
 
 
 
 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 

recevabilité  

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?  

 
 
 

 Thématiques abordées : Erreur d'attribution et chevauchement des travaux avec le secteur des pêches 
 Référence à l’étude d’impact : Page 6.24; Section 6.4.4 et section 9.6 
 Texte du commentaire :  

 
1. Une erreur d'attribution a eu lieu à la page 6.24 : les Plans de gestion de la pêche sont élaborés par le MFFP et non le MAPAQ tel 
qu’indiqué. 
 
2. Il y a un léger chevauchement de la période des travaux et de la période de pêche à l’Esturgeon noir (1er septembre au 15 octobre). 
Bien que l’étude a pris en compte la présence d’activité de pêche et l’impact de la sédimentation, au niveau du dérangement direct lors de la 
période d’activité en chevauchement, les impacts et les mesures d’atténuation ne sont pas décrits. Cependant, nous comprenons que ces 
impacts peuvent être difficiles à évaluer à part en questionnant directement les titulaires de permis des lieux exacts d’installation de leurs 
filets de pêche. Une consultation avec les pêcheurs pourrait être envisagée. 
 
 
Audrey Robillard, biologiste 
En collaboration avec Rémys Morrissette, technicien de la faune 
2018-06-29 
 
 
 

  
 

 
 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente avec 

les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 

complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

 

 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Vincent Moffet Directeur adjoint    2018-06-29 

Clause(s) particulière(s) :  

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 

  



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact 
recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Choisissez une réponse 
 

 
 Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 
environnementale du projet? 

Choisissez une réponse 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 
 
 

 
 
 

  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 

Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 

Choisissez un bloc de construction. 
 



























  

  

 

AVIS D’EXPERT 
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

Présentation du projet                                                                                                              MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Stabilisation des berges de la plage Jacques-Cartier 

Initiateur de projet Ville de Québec 

Numéro de dossier 3211-02-300 

Dépôt de l’étude d’impact 2018-06-01 

Présentation du projet : Le projet de stabilisation des berges de la Plage Jacques-Cartier par la Ville de Québec est 
situé dans l’arrondissement Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge.  
 
Une étude d’avant-projet réalisée en 2012 fait état de la détérioration des berges du secteur ce qui représente une 
menace pour l’intégrité du sentier récréotouristique situé entre le pied de la falaise et la Plage Jacques-Cartier.  
 
Le parc de la Plage Jacques-Cartier est un endroit très fréquenté par les résidants de Québec. 
 
Le projet de stabilisation des berges de la Plage Jacques-Cartier vise environ 1 600 m d’intervention en berge via la 
l'aménagement de fossés gazonnés, la mise en place d’enrochements, d’enrochements végétalisés et la remise en 
forme de l’enrochement actuel. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  MDDELCC      

Direction ou secteur Direction de l'analyse et de l'expertise 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale Nationale 

 
 
 
 
 
 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?  

 
 
 

• Thématiques abordées: Causes de l'érosion 
• Référence à l'étude d'impact: Section 3.3.3 
• Texte du commentaire: Stantec indique avoir réalisé une mise à jour de l'étude de Norda Stelo, permettant de conclure que les vagues sont 

responsables de l'érosion des rives de la plage Jacques-Cartier. Cette étude peut-elle être fournie dans le cadre de l'étude d'impact? 
 

• Thématiques abrodées: Résultats d'inventaires floristiques 
• Référence à l'étude d'impact: Section 6.3.1 
• Texte du commentaire: Les informations fournies sur les méthodes détaillées d'inventaires floristiques sont déficientes, ainsi que les 

références bibliographiques sur lesquelles ces méthodes sont basées. Pour l'inventaire de la flore terrestre, un support visuel sur la 
localisation des transects serait utile. Pour l'inventaire de la flore de milieu humide, un support visuel serait également utile. De plus, 
l'inventaire devrait être réalisé conformément au document «Guide de caractérisationdes milieux humides du Québec méridional» 
(MDDELCC 2015). Les résultats détaillés des inventaires devraient être fournies dans le cadre de l'étude d'impact. Finalement, les 
informations du CDPNQ ne remplacent pas des inventaires spécifiques à l'identification d'espèces floristiques à statut. Des études à cet effet 
devraient être contenues dans l'étude d'impact. 

 
• Thématiques abordées: Analyse et choix des variantes 
• Référence à l'étude d'impact: Section 7.2 
• Texte du commentaire: La cohérence est déficiente entre le choix des variantes pour chaque tronçon et les données récoltées et analyses sur 

le terrain. En effet, le choix des variantes retenues pour chacun des tronçons ne semble pas être supporté par des données spécifiques ou 
appuyé par de la littérature approprié (aucune référence bibliographique). 

 
• Thématiques abordées: Empiétement 
• Référence à l'étude d'impact: 9.3.1.1 
• Texte du commentaire: Aucun support visuel pour les empiétements présentés par le tableau. 

 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

• Thématiques abordées : Détermination des variantes 
• Référence à l’étude d’impact : Annexe C, Rapport Norda Stelo section 3 
• Texte du commentaire : Les solutions à l'érosion apportées dans l'étude d'impact sont basées sur des variantes étudiées dans 

le document de Norda Stelo (juin 2016), lequel fait référence à la directive du MDDELCC de 2013, plutôt que celle de 2015. 
Dans l'étude de Norda Stelo, les justifications pour écarter les variantes de stabilisation végétale et de recharge de plage sont 
peu élaborées, reposent sur des arguments qui ne sont pas supportés par des données mesurées et ne sont pas mis en lien 
avec les données de l'étude. De plus, il n'y a pas d'information sur les impacts de chacune des variantes sur l'environnement, 
tel que l'empiétement dans la rive et le littoral occasionné par les ouvrages, ou les fonctions écologiques perdues par 
l'artificialisation de la rive.   
 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Simone Gariépy Biologiste M. Sc.    2018-07-13 

Clause(s) particulière(s) :  
Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 

  



  

  

 

AVIS D’EXPERT 
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact 
recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Choisissez une réponse 
 

 
• Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 
environnementale du projet? 

Choisissez une réponse 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 
Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 
 
 

 
 
 

  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 
 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour a jouter des figures. 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour a jouter des tableaux. 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

Présentation du projet                                                                                                              MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Stabilisation des berges de la plage Jacques-Cartier 

Initiateur de projet Ville de Québec 

Numéro de dossier 3211-02-300 

Dépôt de l’étude d’impact 2018-06-01 

Présentation du projet : Le projet de stabilisation des berges de la Plage Jacques-Cartier par la Ville de Québec est 
situé dans l’arrondissement Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge.  
 
Une étude d’avant-projet réalisée en 2012 fait état de la détérioration des berges du secteur ce qui représente une 
menace pour l’intégrité du sentier récréotouristique situé entre le pied de la falaise et la Plage Jacques-Cartier.  
 
Le parc de la Plage Jacques-Cartier est un endroit très fréquenté par les résidants de Québec. 
 
Le projet de stabilisation des berges de la Plage Jacques-Cartier vise environ 1 600 m d’intervention en berge via la 
l'aménagement de fossés gazonnés, la mise en place d’enrochements, d’enrochements végétalisés et la remise en 
forme de l’enrochement actuel. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  MDDELCC      

Direction ou secteur Direction de l'expertise hydrique 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale Nationale 

 
 
 
 
 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?  

 
 
 

 Thématiques abordées : Aménagements de protection de berges et de plages, modélisation hydraulique  
 Référence à l’étude d’impact : Voir commentaires 
 Texte du commentaire :  

 
Enjeux majeurs 
 
- p. 7.6 (section 7.2.1) : Option retenue : Enrochement de gros calibre à être placé en pied de talus, combiné à une correction du talus (ajout 
d'enrochement dans la pente pour obtenir une pente uniforme). 
 
DEH : Pour les tronçons 1, 2 et 3, la mise en place d'un enrochement de gros calibres peut signifier à moyen termes la disparition de la plage 
qui se trouve devant par l'érosion provoquée par la réflexion des vagues sur l'enrochement. L'option d'aménager un épi en enrochement à 
l'amont de ces tronçons pour briser l'énergie des vagues de tempêtes provenant de l'ouest pourrait être évaluée. Dans l'optique où cette 
solution est envisageable, la technique de recharge pourrait être privilégiée afin de préserver la plage existante. À noter que dans tous les 
cas, l'étude pourrait évaluer la solution de recharge de plage, tel que demandé en 2016 par la DÉEPHI (point 6, p. 280).      
 
 
- DEH : p. 7.11 (section 7.3.6) : L'étude présente le dimensionnement des épis proposés, mais aucune modélisation hydraulique des 
structures n'a été faite pour évaluer leur efficacité sur la diminution de la hauteur des vagues de conception. En effet, l'étude pourrait 
démontrer que les épis proposés à l'élévation 3,09 m ont un impact significatif sur la réduction des vagues de récurrence 1:20 ans qui 
montent à une élévation de 5,81 m à 6,18 m (sans tenir compte de la remontée du plan d'eau et de la remontée des vagues, voir p. 294 
section 4.3).   
 
 
- p. 286 (section 1 Annexe D) : Pour la mise à jour, les données de 1962 à 2017 ont été utilisées pour mettre à jour les niveaux. 
 
DEH : L'impact des changements climatiques sur les niveaux d'eau n'a pas été pris en compte. Cela peut avoir une influence sur les critères 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente avec 

les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 

complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

 

 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

de conception. Le Groupe d'expert intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) prévoit pourtant des scénarios de remontée du 
niveau des mers sur un horizon allant jusqu'en 2100. L'étude pourrait présenter un scénario incluant le rehaussement du niveau d'eau pour la 
durée de vie utile des ouvrages proposés. Dans cette optique, il faudrait aussi prendre en compte le relèvement isostatique de la croûte 
terrestre prévu dans le secteur, et soustraire cette valeur au rehaussement du niveau des mers envisagé. Cette information est fournie par 
Ressources Naturelles Canada (NRCan).  
 
 
- p. 292 (section 4.1 Annexe D) : Une analyse fréquentielle a été réalisée sur les vents maximaux horaires enregistrés (vent soutenu sur une 
heure) de 1953 à 2017. 
 
DEH : L'étude pourrait présenter une rose des vents permettant d'observer la distribution des vents dans des directions intermédiaires à 
Nord, Sud, Est et Ouest (ex : Sud-Sud-Est, Sud-Est, etc.) comme cela a été fait dans l'étude de Norda Stelo en 2016. Les résultats 
supplémentaires pourraient être intégrés aux tableaux 4 et 5 afin d'identifier plus précisément la direction où on retrouve les vents les plus 
forts. 
 
- p. 293 (section 4.2 Annexe D) : Le Guide pratique de dimensionnement du Rip-Rap de la Société d'énergie de la Baie James (SEBJ, 1997) 
est utilisé pour déterminer la hauteur des vagues. Les vents soufflant dans les quatre directions sont utilisés dans cette méthode. 
 
DEH : Le guide de la SEBJ présente une méthode pour le calcul de la longueur de fetch adaptée à des plans d'eau de forme régulière 
comme de grands réservoirs de barrages. Cette méthode ne semble toutefois pas adéquate pour le calcul du fetch sur le fleuve Saint-
Laurent. Dans le cas de la plage Jacques-Cartier, l'étude pourrait expliquer pourquoi le fetch utilisé n'est pas la longueur maximale de la ligne 
radiale pour chaque tronçon. Si nécessaire, le calcul des hauteurs de vagues pourrait être à ajuster en fonction du fetch révisé, et des vents 
calculés dans les directions intermédiaires mentionnées précédemment. 
 
 
- p. 295 (section 5.1 Annexe D) : Tronçons 1, 2 et 3. Deux pentes de talus sont présentées dont 1H:1V et 1,5H:1V. 
 
p. 299 (section 6.1 Annexe D) : Si la solution d'un épi est choisie et afin de réduire l'empiétement, les pentes de part et d'autre seraient de 
1H:1V. 
 
p. 303 (tableau 12 Annexe D)  
 
DEH : Une pente d'enrochement de 1H:1V (45 degrés) n'est pas recommandée, l'angle de repos maximal d'un enrochement angulaire étant 
généralement de 42 degrés, et ce, en ne prenant compte d'aucun facteur hydraulique. D'ailleurs, l'étude faite par Norda Stelo en 2016 
recommande des pentes de 2H:1V. En exemple, pour la promenade Champlain, une pente de 1,5H:1V a été choisie pour les endroits plus 
sensibles où l'empiétement devait être limité. L'étude pourrait aussi préciser que l'enrochement proposé est angulaire, et non arrondi, afin 
d'offrir une meilleure stabilité à long terme à l'ouvrage de protection.  
 
 
- DEH : L'étude pourrait présenter des coupes-types révisées pour chacun des tronçons en fonction des nouveaux aménagements proposés 
par Stantec.  
 
 
 
Enjeux moyens 
 
- DEH : p. 3.5 (section 3.3.3) : La récurrence du niveau d'eau utilisé pour la conception des ouvrages en enrochement est de 1:20 ans. 
L'étude pourrait définir quelle est la durée de vie utile des aménagements de protection prévus par rapport à cette récurrence de conception.  
 
 
- p. 3.6 (section 3.4) : À la suite des résultats de l'inspection des rives, 1 215 mètres linéaires de rive répartis en sept tronçons devront faire 
l'objet de travaux de stabilisation à court ou moyen terme. 
 
DEH : Dans l'avis de projet de 2015, il est question d'environ 1 575 m de berges à protéger, soit l'estimé fait par la firme BPR en 2012. 
L'étude pourrait spécifier pourquoi les tronçons où l'érosion par ruissellement pourrait être limitée par des fossés engazonnés ont été retirés 
de la liste de priorité, puisqu'il s'agit d'une problématique à traiter à moyen terme selon BPR.  
p. 6.5 (section 6.2.4.3) : En mars 2016, le pied de glace présent au tronçon 7 avait une hauteur d'un peu plus d'un mètre et des blocs d'entre 
1 et 2 m de hauteur s'en détachait et jonchaient la plage. Le potentiel érosif de ces blocs de glace est important lorsque le pied de glace cède 
et que les berges sont exposées.  
 
- DEH : La conception des enrochements en berges et des épis présentés dans l'étude ne semble pas prendre en compte l'impact des 
glaces. Du moins, cela n'est pas détaillé. L'étude pourrait donc préciser si le calibre d'enrochement proposé peut résister à l'érosion et aux 
forces de poussée engendrées par le mouvement des blocs de glace. 
 
 
- DEH : p. 7.6 (sections 7.2.1 et 7.2.2) : L'étude pourrait expliquer pourquoi il y a une discontinuité de la protection de berges prévue entre les 
tronçons 3 et 4, et s'il y a risque d'érosion par effet de bout aux extrémités des deux sections en enrochement.  
 
 
- p. 7.7 (section 7.2.2) : Tronçon 4. L'enrochement végétalisé est mieux adapté et plus durable dans ces conditions. 
 
DEH : L'option des caissons en bois (génie végétal) est écartée pour des raisons techniques en lien avec la présence de roc, notamment. 
Cependant, est-ce que seule la végétalisation des rives serait suffisante en considérant la mise en place d'un épi et de la recharge de plage? 
L'étude pourrait le spécifier, l'idée étant de limiter l'érosion de la plage engendrée par la réflexion des vagues à la base des enrochements.  
 
 
- DEH : p. 9.12 (tableau 26 section 9.3.1) : Dans la liste des impacts engendrés par l'enrochement, l'étude pourrait ajouter la vulnérabilité 
accrue de la plage au phénomène d'érosion devant l'enrochement, ainsi que la diminution d'abondance des herbiers. 
 
 
- p. 287 (section 2.1 Annexe D) : Un arpentage a été réalisé sur les berges et sur la plage. La zone arpentée ne couvre pas toute la largeur 
du fleuve. Ainsi, la carte marine V-1316 du Service hydrographique du Canada a été obtenue. Sur la terre ferme, en dehors des limites de la 
carte bathymétrique, les données topographiques 1:50 000 disponibles sur Géoboutique ont été également obtenues. 
 
DEH : Un relevé bathymétrique en embarcation aurait pu être fait pour obtenir des données plus précises de l'estran près des berges à 
l'étude, et permettre, entre autres, un meilleur dimensionnement des épis. Il s'agit d'ailleurs d'un des commentaires qui a été émis par la 
DÉEPHI en collaboration avec les experts concernés (point 10, p. 281). Aussi, des relevés LiDAR sont disponibles dans ce secteur. L'étude 
pourrait préciser pourquoi ceux-ci n'ont pas été utilisés pour la modélisation numérique de terrain. Enfin, un plan détaillé avec les endroits 
relevés pourrait être présenté pour bien visualiser le territoire couvert. 
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- p. 294 (section 4.3 Annexe D) : Aux endroits où le haut du talus est situé plus bas que l'élévation calculée de la limite supérieure, 
l'enrochement devra s'étendre jusqu'au haut du talus. 
 
DEH : L'étude pourrait localiser les secteurs où l'enrochement serait plus bas que l'élévation minimale recommandée (récurrence 1:20 ans), 
et à quelle fréquence il pourrait y avoir submersion. Cela aiderait à identifier les zones les plus à risque d'érosion derrière l'enrochement. À 
ces endroits, une végétalisation plus résistante pourrait être prévue en haut de talus.  
 
- p. 295 (section 5.1 Annexe D) : Tronçons 1, 2 et 3. Option 1 (recommandé) : Enrochement de gros calibre à être placé en pied de talus, 
combiné à une correction du talus (ajout d'enrochement dans la pente pour obtenir une pente uniforme). 
 
DEH : L'étude pourrait déterminer si une clé adéquate sous le lit du fleuve a été faite pour l'enrochement existant des tronçons 1, 2 et 3. De 
plus, une analyse pourrait être présentée pour évaluer la stabilité à long terme d'un nouvel enrochement angulaire déposé sur l'enrochement 
arrondi existant. Enfin, l'état du géotextile ou de la membrane sous l'enrochement existant pourrait être évalué. En fonction des conclusions 
de l'analyse, l'option 2 qui consiste en la réfection de la protection en enrochement pourrait être privilégiée. 
 
 
- p. 296 (section 5.2 Annexe D) : Les berges du tronçon 4 sont relativement exposées aux vagues des tempêtes provenant de l'Est. Aussi, 
afin d'en atténuer leur hauteur et leur énergie, l'implantation d'un épi/brise-lames est recommandée tout juste en aval de la pointe où se 
trouve le tronçon 5. 
 
DEH : L'aménagement d'un épi en amont du tronçon 4 pourrait être évalué pour le protéger des tempêtes de l'ouest si l'objectif est de 
préserver la plage à cet endroit. 
 
 
- p. 296 (section 5.2 Annexe D) : Tronçon 4. Mise en place d'un enrochement approprié avec génie végétal. Étant donné que l'énergie des 
vagues se trouvera passablement atténuée par l'application de l'épi/brise-lames (première option), les berges érodées pourront être 
directement protégées par une technique de génie végétale. 
 
DEH : L'aménagement d'un épi, et de la recharge de plage sont proposés pour le tronçon 4. En considérant la mise en place de ces 
solutions, l'étude pourrait expliquer pourquoi un enrochement de la berge est nécessaire. Puisqu'il a été démontré que l'enrochement favorise 
la réflexion des vagues et peut provoquer l'érosion de la plage à sa base, il semble contre-intuitif d'opter pour de l'enrochement pouvant 
éroder la plage, alors que de la recharge est prévue. L'option d'uniquement végétaliser la berge, si adéquate, pourrait donc être évaluée en 
combinaison avec les autres solutions proposées. 
 
 
- p. 297 (sections 5.3 Annexe D) : Tronçon 5. Demeurant tout de même trop exposé aux vagues provenant de l'est, il n'est pas recommandé 
d'y effectuer une recharge même avec une géogrille, celle-ci requérant trop d'entretien récurrent. La recharge fréquente est tout de même 
possible si la Ville le désire (à confirmer).  
 
DEH : L'étude pourrait expliquer pourquoi une recharge de plage semble adéquate pour le tronçon 4, et non pour le tronçon 5 qui se trouve 
entre deux épis étant sensés offrir une protection contre les vagues de tempêtes de l'ouest et de l'est. Dans le cas où la recharge de plage 
est appropriée, la pertinence de la mise en place d'un enrochement végétalisé pourrait être réévaluée en considérant l'aménagement d'une 
protection de berges strictement végétale. 
 
 
- p. 297 (sections 5.4 Annexe D) : Tronçon 6. Option 2 (recommandé) : Mise en place d'un enrochement approprié avec plantation (Génie 
végétal). 
 
DEH : Pour les mêmes raisons que le tronçon 5, la pertinence de la mise en place d'un enrochement végétalisé pourrait être réévaluée en 
considérant l'aménagement d'une protection de berge strictement végétale. 
 
 
- DEH : p. 299 (tableau 8 Annexe D) : L'étude pourrait expliquer les critères de conception choisis pour établir le calibre d'enrochement des 
épis, avec une attention particulière au régime des glaces. 
 
 
- DEH : p. 302 (section 6.3 Annexe D) : Puisqu'il s'agit d'une méthode peu fréquemment utilisée, l'étude pourrait présenter d'autres exemples 
d'installation de géogrilles au Québec, ainsi que les résultats obtenus avec un ce type d'aménagement. De plus, les raisons du choix de cette 
solution par rapport à d'autres alternatives pourraient être davantage expliquées.   
 
 
 
Enjeux mineurs 
 
- p. 3.5 (section 3.3.3) et p. 287 (Annexe D) : Une modélisation hydraulique réalisée à l'aide du logiciel HEC-RAS 5.0.3 par la suite a été 
réalisée pour vérifier si l'écoulement du fleuve est une cause de l'érosion observée. 
 
DEH : Pourquoi la version 5.0.3 du logiciel HEC-RAS a été utilisée alors qu'une version plus récente (5.0.4) était disponible lors de la 
réalisation de l'étude?  
 
 
- p. 288 (section 2.2 Annexe D) : La condition frontière amont consiste à un débit constant. Des débits de 5 000, 10 000 et 15 000 m³/s ont 
été appliqués. La condition aval du modèle consiste aux niveaux d'eau dans le fleuve (section 1 de cette note technique). La condition aval du 
modèle consiste aux niveaux d'eau dans le fleuve (section 1 de cette note technique). 
 
DEH : Les niveaux d'eau présentés à la section 1 sont ceux calculés pour la station marégraphique de Neuville qui se trouve en amont de la 
plage Jacques-Cartier. L'étude pourrait expliquer pourquoi les niveaux d'eau qui ont été utilisés comme conditions limites à l'aval du modèle 
hydraulique ne sont pas ceux calculés avec la station de Lauzon ou du Vieux-Québec. Aussi, l'étude pourrait présenter quel niveau d'eau aval 
est associé à chaque débit simulé.  
 
 
- p. 288 (Section 2.2 Annexe D) : Le modèle 2D exige qu'une pente normale soit appliquée à la condition frontière amont. Une pente de 0,001 
et une pente de 0,000 1 ont été testées.  
 
DEH : L'étude pourrait expliquer sur quoi est basé le choix de ces pentes normales. 
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- p. 295 (section 5.1 Annexe D) : […] une végétation trop dense et haute aurait pour effet d'affecter significativement la perception du paysage 
par ses usagers (ex. : adultes avec enfants). 
 
DEH : Il existe des options de végétaux bas qui ne nuiraient pas à la vue. De plus, cela pourrait limiter l'érosion en haut de talus provoquée 
par les eaux de ruissellement provenant du cap. 
 
 
- p. 298 (sections 6 Annexe D) : L'utilisation d'un épi versus un brise-lames n'a pas d'impact d'un point de vue hydraulique. 
 
DEH : L'aménagement d'un épi/brise-lames peut avoir un impact sur le régime des glaces, même avec une légère inclinaison. L'étude 
pourrait détailler cet aspect et vérifier les impacts de l'aménagement de ces structures. 
 
 
 
Conclusion et recommandations 
 
L’analyse de l’étude d’impact environnemental a permis de définir les enjeux selon trois catégories, soient majeurs, moyens et mineurs.  
 
La DEH recommande que le promoteur réponde minimalement aux enjeux majeurs et moyens pour assurer la recevabilité de l’étude d’impact 
environnemental. 

 
 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

 
François Coderre, ing. (19-07-2018) 

 

Clause(s) particulière(s) :  

 
Pour les besoins de l’analyse, la documentation suivante a été consultée : 
 
Stantec Experts-conseils ltée, 2018. Étude d’impact sur l’environnement – Stabilisation des berges de la plage 
Jacques-Cartier – Version finale, 558 p.  
 
Norda Stelo, 2016. Dynamique de l’érosion et étude des variantes – Stabilisation des berges de la plage Jacques-
Cartier, 118 p. 
 
Englobe, 28 octobre 2015. Stabilisation des berges - Plage Jacques-Cartier – Avis de projet, 19 p. 
 
BPR, 2012. Étude d’avant-projet – Contrôle de l’érosion des berges de la plage Jacques-Cartier, 30 p. 
 
 
Portée de l'avis 
 
• Seuls les documents cités précédemment ont été consultés relativement à l’émission de cet avis et aucune visite 
sur le terrain n’a eu lieu. 
 
• La Direction de l’expertise hydrique (DEH) ne fait aucune application réglementaire relativement aux directives, 
politiques et règlements en vigueur au ministère.  
 
• La responsabilité des analyses faites dans ce dossier et de leurs conclusions demeure entièrement à la charge du 
consultant et du promoteur du projet. Les ingénieurs de la DEH ne peuvent attester que les résultats sont bons ou 
que les calculs faits sont exacts puisqu’ils prendraient alors la responsabilité professionnelle de travaux qu’ils n’ont 
pas effectués ni supervisés personnellement. 

 
 

  



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact 
recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Choisissez une réponse 
 

 
 Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 
environnementale du projet? 

Choisissez une réponse 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 
 
 

 
 
 

  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 

Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 

Choisissez un bloc de construction. 
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Présentation du projet                                                                                                              MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Stabilisation des berges de la plage Jacques-Cartier 

Initiateur de projet Ville de Québec 

Numéro de dossier 3211-02-300 

Dépôt de l’étude d’impact 2018-06-01 

Présentation du projet : Le projet de stabilisation des berges de la Plage Jacques-Cartier par la Ville de Québec est 
situé dans l’arrondissement Sainte-Foy-Sillery-Cap-Rouge.  
 
Une étude d’avant-projet réalisée en 2012 fait état de la détérioration des berges du secteur ce qui représente une 
menace pour l’intégrité du sentier récréotouristique situé entre le pied de la falaise et la Plage Jacques-Cartier.  
 
Le parc de la Plage Jacques-Cartier est un endroit très fréquenté par les résidants de Québec. 
 
Le projet de stabilisation des berges de la Plage Jacques-Cartier vise environ 1 600 m d’intervention en berge via la 
l'aménagement de fossés gazonnés, la mise en place d’enrochements, d’enrochements végétalisés et la remise en 
forme de l’enrochement actuel. 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  MDDELCC      

Direction ou secteur Direction régionale de la Capitale-Nationale 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  03 - Capitale Nationale 

 
 
 
 
 
 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?  

 
 
 

• Thématiques abordées : Sols contaminés 
• Référence à l’étude d’impact : Annexe E 
• Texte du commentaire : Les figures et plans de l'étude de caractérisation (phases I et II) sont en partie illisibles. Le 

promoteur devra fournir des plans et figures lisibles pour nous permettre d'analyser adéquatement l'étude.  
 

 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Guillaume Jacques Chimiste    2018-07-19 

Clause(s) particulière(s) :  
Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 

  

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact 
recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Choisissez une réponse 
 

 
• Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
• Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 
environnementale du projet? 

Choisissez une réponse 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 
Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 
 
 

 
 
 

  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 
 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 
 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 
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Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour a jouter des figures. 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour a jouter des tableaux. 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 


